
L’investissement dans l’équipement que vous utilisez pour l’exploitation de votre entreprise est-il 
adéquatement protégé ? Lackner McLennan offre à ses clients une police d’assurance pour le bureau 
couvrant les tables de massage et autre équipement de travail. Le coût revient à environ 1/3 de la 
prime habituellement exigée pour ce genre de couverture en vertu d’une police d’assurance 
commerciale ordinaire. Obtenez les détails ci-dessous ou communiquez avec notre bureau. 
 

FORMULAIRE DE SOUSCRIPTION D’ASSURANCE DE BUREAU 
 
Nom de la compagnie ou de la clinique           
    Encerclez pour indiquer le type d’entreprise Individuelle Société de pers. Société par actions 
 
Noms des propriétaires/Associés           
Emplacement assuré________________________________________________ Code postal   
Adresse postale (si différente à ci-dessus)_______________________________Code postal   
Nos de téléphone (Résidence)   (Bureau)    (Téléc.)    
 
Autant que je sache, les renseignements que j’ai fournis sont véridiques et complets et Wellington Insurance 
peut s’y fier pour émettre une assurance en mon nom. Je détiens actuellement une assurance responsabilité 
civile auprès de Lackner McLennan Insurance Ltd. et je comprends que la présente police dépend du maintien 
en vigueur de ma police de responsabilité civile professionnelle. 
 
Signature_______________________________  Date______________________ 

********************************************************************************************** 
La police de base de l’assurance de bureau est établie pour une durée prenant fin le 1er mai. La protection est décrite 
dans le sommaire des garanties au verso. La prime exigée est fondée sur une limite minimale de 40 000 $ sur le 
contenu du bureau et le mois applicable, tel qu’illustré dans le tableau ci-dessous. Des couvertures plus importantes 
sont offertes en contrepartie d’une prime additionnelle. Communiquez avec notre bureau pour en savoir plus. 
 
MAI À MAI, PRIME  250.00 $ 
JUIN À MAI, PRIME  250.00 $ 
JUILLET À MAI, PRIME 250.00 $ 
AOÛT À MAI, PRIME  187.50 $ 
SEPTEMBRE À MAI, PRIME 187.50 $ 
OCTOBRE À MAI, PRIME 187.50 $ 

NOVEMBRE À MAI, PRIME 125.00 $ 
DÉCEMBRE À MAI, PRIME 125.00 $ 
JANVIER À MAI, PRIME 125.00 $ 
FÉVRIER À MAI, PRIME 62.50 $ 
MARS À MAI, PRIME  62.50 $ 
AVRIL À MAI, PRIME  62.50 $ 

 
CALCUL DE LA PRIME 
PRIME EXIGÉE (voir ci-dessus) ________$  
FRAIS DE POLICE   __25,00_ $ En 
Ontario, ajoutez la T.V.P. de 8 %  ________$ 
TOTAL DÛ    ________$ 

Si vous payez par VISA/MASTERCARD remplir ceci : 
No de la carte de crédit      
Date d’expiration  ___________ 
Le détenteur paiera le montant total soumis à la société 
émettrice, conformément à l’entente de titulaire de carte. 
__________________________Signature  
   

Veuillez libeller votre chèque à l’ordre de LACKNER MCLENNAN INSURANCE LTD. au montant total de la prime, y compris la 
taxe (si applicable) et envoyez-le, accompagné de la présente proposition, à l’adresse ci-dessous. L’assurance entrera en vigueur le 
jour suivant réception de la proposition et du paiement à notre bureau. VOIR SOMMAIRE DES GARANTIS AU VERSO. 
 

 

 
LACKNER MCLENNAN INSURANCE LTD.  

450, RUE FREDERICK, 3e ÉTAGE, KITCHENER, ONTARIO 
519 579-3333, poste 305, 1 800 265-2625, Téléc. 519 579-1151 
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ASSURANCE DE BUREAU 
SOMMAIRES DES GARANTIES 

 
40 000 $ (ou plus) - CONTENU DE BUREAU DE TOUTE DESCRIPTION (y compris les 
meubles, l’équipement, les améliorations du locataire et autre propriété appartenant à la 
personne assurée ou pour laquelle elle est légalement responsable, y compris un maximum de 
1 000 $ en marchandises de détail destinées à la vente. TOUS LES RISQUES de perte 
ou de dommage physique. REMPLACEMENT À NEUF. 500 $ DE FRANCHISE par 
réclamation. Comprend le refoulement des égouts, sous réserve d’une franchise de 2 500 $. 
Exclut les ordinateurs portables utilisés à l’extérieur des lieux. (Pour obtenir une 
cotation, veuillez téléphoner à notre bureau.) 
  

  GARANTIES SUPPLÉMENTAIRES COMPRISES EN VERTU DE LA POLICE 
  25 000 $ ?  Frais supplémentaires  10 000 $ ?  Documents importants 
  10 000 $ ?  Comptes débiteurs    5 000 $ ?  Propriété en dehors (30 jours)* 
     5 000 $ ?  Propriété en transit*    5 000 $ ?  Frais de déblaiement 
    5 000 $ ?  Frais de service d’incendie      500 $ ?  Argent, Chèques, timbres 
  5 % de limite de contenu pour les effets personnels des employés 
  Enseignes et verre extérieurs   2 500 $ pour dégâts immobiliers dus au vol 

*Les garanties pour les propriétés en transit ou en dehors pourraient couvrir une table que 
vous transportez avec vous pour donner un traitement à l’extérieur de la clinique. 

   
  50 000 $ - ASSURANCE PERTES D’EXPLOITATION (PERTE DE REVENU) 
   

  ASSURANCE VOLS ET DÉTOURNEMENTS 
  5 000 $ Malhonnêteté d’un employé 5 000 $ Vol sur les lieux 
  5 000 $ Vol de l’extérieur   5 000 $ Contrefaçon préjudiciable aux déposants 
  5 000 $ Mandats et faux billets 
   
  ASSURANCE RESPONSABILITÉ CIVILE (Exclut la responsabilité civile professionnelle) 
  2 000 000 $ Ass.-responsabilité pour 2 000 000 $ Responsabilité civile commerciale 
    les préjudices découlant de la publicité 2 000 000 $ Ass. auto de non-propriétaire 
  2 000 000 $ Préjudices corporels         2 500 $ Frais médicaux 
     100 000 $ Responsabilité légale   
 envers les locataires 
  

LES RENSEIGNEMENTS CI-DESSUS NE SONT QU’UNE DESCRIPTION DES 
PROTECTIONS OFFERTES. REPORTEZ-VOUS À LA POLICE POUR CONNAÎTRE LES 
GARANTIES ET LIMITES SPÉCIFIQUES. 

   

EXEMPLES  
DE RÉCLAMATIONS QUE NOUS AVONS HONORÉES EN VERTU DE LA PRÉSENTE POLICE : 

?? Vol d’argent dans un tiroir ou un coffret-caisse 
?? Vol de radiocassette et de CD 
?? Dégâts d’eau occasionné par une machine à laver défectueuse 
?? Dommage à un espace loué dû à un incendie causé par la personne assurée qui avait laissé 

un coussin chauffant branché 
?? Dommage par la fumée dans le bureau de la personne assurée à cause d’un incendie dans un 

bureau avoisinant. 


